
ACTION URGENTE
DOCUMENT PUBLIC ÉFAI – 010582 – MDE 25/005/01
Action complémentaire sur l'AU 193/01 (MDE 25/003/01 du 31 juillet 2001) et suivante
(MDE 25/004/01 du 3 septembre 2001)

Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer

DÉTENTION AU SECRET / « DISPARITIONS » / 
CRAINTES D'EXPULSIONS FORCÉES / Nouveau motif de préoccupation :

MORT EN DÉTENTION

ÉMIRATS ARABES UNIS / LIBYE Ahmad Mohammad Ali Akak (h)
Ali Bashir (h)
Ali Amish (h)
Abdullah Abu al Qasim al Ghazal (h), 39 ans
Ahmad Ramadhan Hussain Qanud (h), 36 ans

_______________________________________________________________________________________________________
Londres, le 7 septembre 2001

Amnesty International a appris qu'Abdullah Abu al Qasim al Ghazal était mort en détention. Le 6 septembre, sa femme a été convoquée
au poste de police d'al Khalidiya, à Abou Dhabi, où elle s'est vu déclarer que son époux s'était suicidé. On lui a demandé de prendre
possession de son corps pour le faire enterrer. Elle s'y est cependant refusée et a demandé qu'une autopsie soit effectuée.

On ignore toujours où se trouvent Ahmad Mohammad Ali Akak, Ali Bashir, Ali Amish et Ahmad Ramadhan Hussain Qanud, et ce qui est
advenu de ces hommes.

ACTION RECOMMANDÉE : dans les appels que vous ferez parvenir le plus vite possible aux destinataires mentionnés 
ci-après (en arabe, en anglais ou dans votre propre langue) :

– appelez les autorités à ouvrir immédiatement une enquête indépendante et exhaustive sur la mort en détention d'Abdullah Abu al
Qasim al Ghazal, et à rendre publics les résultats de ces investigations ;

– demandez où se trouvent Ahmad Mohammad Ali Akak, Ali Bashir, Ali Amish et Ahmad Ramadhan Hussain Qanud, et ce qui est
advenu de ces hommes ;

– exhortez les autorités à les libérer immédiatement, à moins qu'ils ne soient inculpés d'infractions prévues par la loi ;

– demandez instamment qu'ils ne soient pas renvoyés contre leur gré en Libye.

APPELS À :

Président des Émirats Arabes Unis :
His Highness
al-Sheikh Zayed Bin Sultan Al-Nahyan
President of the United Arab Emirates 
Ruler of Abu Dhabi
Manhal Palace, PO Box 280
Abu Dhabi, Émirats arabes unis
Télex : 22220 PALACE EM
Télégrammes : President Al-Nahyan, Abu Dhabi, Émirats
arabes unis
Formule d'appel : Your Highness, / Monsieur le Président,

Ministre de l’Intérieur :
His Excellency
General Dr Mohammad Saeed al-Badi
Minister of Interior
PO Box 398, Abu Dhabi, Émirats Arabes Unis
Fax : + 971 2 4414938
Télégrammes : Interior Minister, Abu Dhabi, Émirats arabes
unis
Formule d’appel : Your Excellency,  / Monsieur le Ministre,

Ministre de la Justice et des Affaires islamiques :



His Excellency Mohammad Nukhairah al-Dhahiri
Minister of Justice and Islamic Affairs
Ministry of Justice and Islamic Affairs
PO Box 753 Abu Dhabi, Émirats Arabes Unis
Télégrammes : Justice Minister, Abu Dhabi, Émirats arabes unis
Fax : + 971 4 282 5557
Courriers électroniques : mojia@uae.gov.ae
Formule d’appel : Your Excellency, / Monsieur le Ministre,

COPIES À : 

Service des droits humains de la police de Doubaï :
Dubai Police
Human Rights Department
PO BOx 1493, Dubai, Émirats Arabes Unis
Fax : + 971 4 201 4199

ainsi qu'aux représentants diplomatiques des Émirats arabes unis dans votre pays.

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT.
APRÈS LE 19 OCTOBRE 2001, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR.


